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AMENDEMENT N ASAE3

présenté par
Mme Pételle, rapporteure

ARTICLE 11
Apreslesmots:
«jusgu’ a»,
rédiger ainsi lafindel’ainéa?2:

« sesvingt-et-un ans. ».

EXPOSE SOMMAIRE

Le présent projet de loi précise, a son article 9, que I’ assistant familial peut prendre en charge un
jeune jusgu’ a ses vingt-et-un ans.

Cet amendement en tire les conséquences a I’ article 11 du projet de loi, qui permet a un assistant
familial de travailler au-dela de la limite d'&ge, pour accompagner jusgu’ au bout un jeune et ainsi
éviter les ruptures de prise en charge. Il sinscrit dans la volonté de privilégier avant tout la
continuité de la prise en charge et d’ éviter les sorties « seches » de |’ aide sociale al’ enfance.
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